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n° 317 396 du 27 novembre 2024
dans l’affaire X / V

En cause : X

ayant élu domicile : au cabinet de Maître T. MOSKOFIDIS
Eindgracht 1
3600 GENK

contre :

la Commissaire générale aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA Ve CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 24 janvier 2024 par X, qui déclare être de nationalité turque, contre la décision de
la Commissaire générale aux réfugiés et aux apatrides, prise le 19 décembre 2023.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et
l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée la « loi du 15 décembre 1980 »).

Vu l’ordonnance portant détermination du droit de rôle du 9 février 2024 avec la référence 115955.

Vu le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 14 mars 2024 prise en application de l’article 39/73 de la loi précitée.

Vu la demande d’être entendu du 29 mars 2024.

Vu l’ordonnance du 25 septembre 2024 convoquant les parties à l’audience du 30 octobre 2024.

Entendu, en son rapport, C. ROBINET, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en ses observations, la partie requérante représentée par Me M. KIWAKANA loco Me T.
MOSKOFIDIS, avocat.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de « refus du statut de réfugié et refus du statut de protection
subsidiaire », prise par la Commissaire générale aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme suit :

« A. Faits invoqués
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« A. Faits invoqués

Selon vos déclarations, vous êtes de nationalité turque, d’ethnie kurde et de confession alévie. Vous êtes
sympathisant du Yesil Sol Parti (YSP), anciennement Haklarin Demokratik Partisi (HDP).

Vous invoquez les faits suivants à l’appui de votre demande de protection internationale.

Vous êtes né et avez grandi à Adiyaman.

En 2007, votre famille déménage à Antalya pour des raisons économiques.

En 2008, votre professeur vous ébouillante la jambe avec de l’eau chaude en raison de votre confession
alévie.

Trois à cinq ans plus tard, vous retournez vivre à Adiyaman avec votre famille.

En 2014, vous partez vivre à Istanbul. Là-bas, vous devenez membre du HDP et participez aux activités de
ce parti. En 2018, vous êtes attaqué par des personnes à la sortie d’un cemevi et êtes blessé à la mâchoire.

Entre 2018 et 2019, vous effectuez votre service militaire à Sirnak. À votre retour, vous allez vivre à Izmir et y
rencontrez des difficultés à obtenir un travail en raison de votre confession alévie.

Le 31 août 2022, vous quittez illégalement la Turquie en TIR et arrivez en Belgique le 04 septembre 2022.
Vous y introduisez une demande de protection internationale le lendemain.

B. Motivation

Après une analyse approfondie de l'ensemble des éléments de votre dossier administratif, relevons tout
d'abord que vous n'avez fait connaître aucun élément dont il pourrait ressortir des besoins procéduraux
spéciaux et que le Commissariat général n'a de son côté constaté aucun besoin procédural spécial dans
votre chef.

Par conséquent, aucune mesure de soutien spécifique n'a été prise à votre égard, étant donné qu'il peut être
raisonnablement considéré que vos droits sont respectés dans le cadre de votre procédure d'asile et que,
dans les circonstances présentes, vous pouvez remplir les obligations qui vous incombent.

En cas de retour, vous dites craindre de rencontrer des problèmes en raison de votre appartenance alévie
(entretien du 26 juin 2023, p. 9). Toutefois, vous n’avez pas été en mesure de convaincre le Commissariat
général du bien-fondé d’une telle crainte de persécution personnelle dans votre chef.

D’emblée, le Commissariat général se doit de rappeler que les alévis constituent la plus importante minorité
religieuse en Turquie avec une population estimée entre 15 et 25 millions d’adeptes (farde « Informations sur
le pays », COI Focus Turquie, Les alévis : situation actuelle, 11 octobre 2023), soit entre 17 et 29% de la
population turque.

L’alévisme, souvent décrit comme une secte hétérodoxe de l’Islam, n’est pas officiellement reconnu comme
une religion par les autorités turques. Les cemevi ne sont pas reconnus comme des lieux de culte et les
écoliers alévis ont l’obligation d’assister aux cours de religion islamique.
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écoliers alévis ont l’obligation d’assister aux cours de religion islamique.

Les relations des alévis avec les autorités turques ont évolué au gré des évènements marquants de l’histoire
de la Turquie. La période actuelle, caractérisée par le renforcement de l’islam politique porté par les sunnites
conservateurs, voit une certaine inquiétude chez les alévis qui sont traditionnellement attachés au caractère
séculier de l’État. La promotion par le parti au pouvoir d’une identité sunnite conservatrice a pour effet de
favoriser le maintien des préjugés sociétaux dont les alévis font l’objet. Si, à l’instar d’autres communautés en
Turquie, en ce compris depuis la tentative avortée de coup d’État du 15 juillet 2016, les alévis peuvent faire
l’objet de menaces, de discriminations et d’actes d’intimidation, s’ils peuvent faire l’expérience de violences
dans des cas rares et être la cible de discours haineux, notamment de la part de groupes radicaux sunnites
et racistes, il ne peut cependant être conclu à l’existence d’une situation de persécutions
systématiques à l’encontre des alévis de Turquie du seul fait de leur appartenance religieuse.

Par ailleurs, il apparait que vous identifiez Adiyaman comme lieu de naissance et de vie de votre famille. Le
Commissariat général ne peut que rappeler que cette région concentre une forte communauté alévie (farde «
Informations sur le pays », Les Clés du Moyen Orient, Minorités non-kurdes en Turquie, 03 décembre 2020).
Dès lors, celui-ci estime que vous pourriez a minima vous installer dans cette région sans craindre d’y être
persécuté en raison de votre appartenance religieuse.

Il apparaît d’ailleurs qu’invité à exprimer une crainte concrète de persécution dans votre chef en raison de
votre appartenance alévie, vous n’avez jamais été en mesure de le faire, renvoyant seulement à la mort d’[U.
K.], décédé lors d’un tir de police au cours d’une manifestation, et au massacre de Sivas survenu en juillet
1993 (entretien du 26 juin 2023, p. 9), soit deux faits anciens sans lien concret avec votre situation
personnelle. Confronté aux informations développées supra sur la situation des alévis et invité à identifier
une crainte concrète de persécution dans votre chef en cas de retour en Turquie, vous n’avez à aucun
moment amené le moindre élément laissant penser que vous seriez victime de tels faits, vous contentant de
tenir des propos généraux sur la situation des alévis et de renvoyer aux problèmes que vous soutenez avoir
rencontrés par le passé. Toutefois, vous n’avez pas non plus été en mesure d’établir la réalité de tels
événements, comme expliqué ci-après.

Vous avez ainsi tout d’abord déclaré avoir été brûlé avec de l’eau chaude par votre professeur de religion en
raison de votre appartenance alévie (entretien du 26 juin 2023, p. 9).

D’emblée, le Commissariat général constate que vous n’avez amené aucun élément objectif permettant
d’établir tant la réalité d’une telle blessure ou établissant un lien de causalité entre celle-ci et les
circonstances dans lesquelles elle est survenue, et ce alors que vous avez été explicitement invité à le faire
(entretien du 26 juin 2023, pp. 9-11)

Ensuite, il convient de souligner que ce fait n’est manifestement pas à la base de votre départ du pays dès
lors que vous avez continué à vivre dans votre pays consécutivement à cet événement et n’avez d’ailleurs
plus fait mention du moindre problème avec ce professeur par la suite. Vous n'avancez aucun élément
permettant de penser que cet événement puisse être constitutif d'une crainte actuelle en Turquie.

Si vous soutenez par ailleurs avoir été blessé à la sortie d’un cemevi, le caractère flou et contradictoire de
vos déclarations à ce sujet empêche également de considérer ce fait comme établi.

D’emblée, le Commissariat général se doit de souligner le caractère contradictoire de vos déclarations dès
lors que vous soutenez une fois avoir été victime d’un coup de couteau au niveau de la mâchoire (entretien
du 26 juin, p. 9), mais livrez un autre contexte une fois invité à développer le contexte de cette blessure : « Ils
ont trouvé un morceau de verre par terre et m’ont frappé au menton » (ibid., p. 11).

De même, alors que vous invoquez cette agression comme un fait de persécution passée, force est de
constater que vous n’avez jamais mentionné celui-ci dans le questionnaire rempli à l’Office des étrangers
(dossier administratif, Questionnaire CGRA, point 3.5), ce qui finit d’anéantir la crédibilité d’un tel fait.
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(dossier administratif, Questionnaire CGRA, point 3.5), ce qui finit d’anéantir la crédibilité d’un tel fait.

Concernant ensuite les nombreux licenciements dont vous soutenez avoir fait l’objet en raison de votre
appartenance alévie (entretien du 26 juin, p. 5), outre que vous n’amenez aucun élément concret pour établir
la réalité de tels faits, ceux-ci manquent fondamentalement de gravité pour qu’ils puissent être qualifiés de
faits de persécution.

Quant aux problèmes que vous soutenez avoir rencontrés en raison de votre appartenance alévie dans le
cadre de votre service militaire, ceux-ci ne rencontrent pas non plus un critère de gravité suffisant pour qu’ils
puissent être qualifiés de fait de persécution. Parlant en effet de cette période de votre vie, vous expliquez
seulement que les gens vous appelaient « hérétique » lorsqu’ils constataient que vous ne faisiez pas le
Ramadan (entretien du 26 juin 2023, p. 11).

En définitive, vous n’avez pas été en mesure de rendre crédible les craintes de persécutions invoquées en
lien avec votre appartenance alévie.

Quant à votre profil politique, il ne ressort nullement de vos déclarations que votre seule participation
passée à des activités du HDP vous confère une visibilité politique telle que vous puissiez être
particulièrement ciblé par vos autorités en raison de celui-ci.

Si vous vous dites membre du HDP, vous n’en avez nullement la qualité dès lors que vous n’êtes pas
enregistré en tant que tel (entretien du 26 juin 2023, p. 6).

Interrogé ensuite sur les activités que vous avez menées pour le compte de ce parti, vous avez simplement
mentionné votre participation à des newroz et aux activités du partis, sans spécifier les événements auxquels
vous faisiez référence, hormis une marche pour la libération de Selahattin Demirtas (entretien du 26 juin
2023, p. 6). Vous n’avez jamais exercé de fonction officielle pour ce parti.

Partant, si le Commissariat général ne remet pas formellement en cause la réalité de telles activités, rien
toutefois ne laisse penser que vos autorités auraient été amenées à vous identifier lors de ces événements et
pourraient vous cibler plus particulièrement pour votre simple participation à ceux-ci.

Concernant votre appartenance ethnique kurde, il reste à déterminer si, à l’heure actuelle, le fait
d’appartenir à cette ethnie constitue une circonstance qui puisse à elle seule justifier l’octroi de la protection
internationale. À cet égard, on peut relever des informations jointes à votre dossier administratif (COI Focus
Turquie. Situation des Kurdes non politisés , du 9 février 2022) que la minorité kurde représente environ
dix-huit pour cent (soit 15 millions de personnes ) de la population turque, dont plus de la moitié vit ailleurs
que dans le sud-est, Istanbul étant considérée comme la première ville kurde du pays. Entre 25 à 30 % des
kurdes soutiennent l’AKP, le parti du président Erdogan, et certains siègent comme parlementaires de ce
parti et occupent de hautes fonctions.

Plusieurs sources indiquent que les Kurdes en Turquie peuvent être victimes de discriminations, notamment
à l’embauche, en particulier s’ils mettent en avant leur identité kurde. Quelques cas ponctuels de meurtres et
d’agressions physiques pour des motifs de haine ont été enregistrés ces dernières années. Les
circonstances personnelles et l’origine géographique influencent la capacité des citoyens kurdes de faire
valoir leurs droits comme tout autre citoyen turc : les Kurdes vivant dans l’ouest de la Turquie auront un
meilleur accès aux services publics que ceux résidant dans les zones conflictuelles du sud-est.

Plusieurs sources signalent aussi que les autorités ont restreint les droits culturels des Kurdes – notamment
en limitant l’usage de la langue kurde dans l’espace public et l’enseignement, en interdisant des associations
et des manifestations culturelles, etc. – sous prétexte de lutter contre le terrorisme.

Cependant, de nombreuses sources consultées par le Cedoca affirment que les Kurdes qui n’ont pas
d’implication ou de liens avec un mouvement politique kurde ou avec d’autres initiatives visant à promouvoir
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d’implication ou de liens avec un mouvement politique kurde ou avec d’autres initiatives visant à promouvoir

les droits des Kurdes ne risquent pas d’être visés par les autorités ou de subir des discriminations
significatives.

Au vu de ces informations, il n’est nullement question d’une situation généralisée de harcèlement ou d’inertie,
et encore moins d’une situation où le comportement des autorités turques traduirait leur volonté de
persécuter ou d’infliger des mauvais traitements aux Kurdes de manière systématique. On ne peut donc pas
conclure des informations en question, et des sources sur lesquelles elles reposent, que tout Kurde aurait
actuellement une crainte fondée de subir des persécutions au sens de la loi du seul fait de son appartenance
ethnique.

Les documents que vous avez déposés ne permettent pas non plus de renverser le précédent constat.

Vous déposez tout d’abord une carte d’identité et un permis de conduire (farde « Documents », pièces 1 et
2). Ces documents tendent à établir votre identité et votre nationalité, qui ne sont toutefois pas remis en
question par le Commissariat général.

Vous déposez ensuite une attestation de fréquentation d’un centre alévi à Adiyaman (farde « Documents »,
pièce 3). À nouveau, le Commissariat général ne conteste nullement votre confession alévie ni votre
fréquentation d’un tel centre, mais bien la réalité des problèmes que vous avez rencontrés en lien avec
celle-ci. Or, force est de constater qu’une telle attestation ne mentionne nullement que vous avez rencontré
de tels problèmes dans le cadre de vos activités.

Concernant ensuite votre certificat de service militaire (farde « Documents », pièce 4), celui-ci établit que
vous avez effectué celui-ci entre 2018 et 2019, fait qui n’est à nouveau pas contesté par le Commissariat
général mais ne permet à nouveau nullement d’identifier dans votre chef une quelconque crainte en cas de
retour en Turquie en lien avec ce fait.

Au vu de ce qui précède, le Commissariat Général estime ne pas disposer d’éléments suffisants pour
considérer l’existence, dans votre chef, d’une crainte actuelle fondée de persécution en Turquie au sens de
la convention de Genève de 1951 ou que vous encourriez un risque réel d’atteintes graves telles que définies
à l’article 48/4 de la Loi du 15 décembre 1980.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)
comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en
considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers. »

2. Les faits invoqués

Devant le Conseil du contentieux des étrangers (ci-après dénommé le « Conseil »), la partie requérante
fonde sa demande de protection internationale sur les faits tels qu’ils sont exposés dans la décision
attaquée. 

3. La requête 

3.1 Le requérant invoque un moyen unique pris de la violation des articles 48/3 et 48/4 de la loi du 15
décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après
dénommée la « loi du 15 décembre 1980 »). 

3.2 Le requérant estime qu’il ne peut être tenu de prouver tous les éléments de son histoire d’asile au moyen
de documents. Il se réfère à des informations générales quant à la situation des alévis, des Kurdes et des
opposants politiques en Turquie.
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3.3 En conclusion, le requérant prie le Conseil de le reconnaitre comme réfugié ou, au minimum, de lui
accorder le statut de protection subsidiaire.

4. Les rétroactes 

4.1 Par ordonnance du 14 mars 2024, prise en application de l’article 39/73 de la loi du 15 décembre 1980, le
Conseil a proposé de rejeter le recours selon une procédure purement écrite au motif suivant :

« La décision attaquée rejette la demande de protection internationale de la partie requérante en raison
notamment de l'absence de crédibilité du récit et de l'absence de fondement de la crainte invoquée.

La requête ne semble développer à cet égard aucun moyen susceptible d'établir la réalité des faits
invoqués ni le bien fondé des craintes et risques allégués. Or, ces deux griefs soulevés sont pertinents et
suffisent en l'espèce à motiver le rejet de la demande de protection internationale. En effet, le défaut de
crédibilité du récit de la partie requérante et l'absence de fondement de la crainte invoquée empêchent
tous deux de conclure à l'existence dans son chef d'une raison de craindre d'être persécutée ou d'un
risque réel de subir des atteintes graves, en raison des faits qu'elle allègue.

Il n'apparaît dès lors plus nécessaire d'examiner plus avant les autres motifs de la décision attaquée et
les arguments de la requête y afférents, un tel examen ne pouvant en toute hypothèse pas induire une
autre conclusion.

Au vu de ce qui précède, la partie requérante ne paraît pas en mesure d'établir qu'elle a des raisons de
craindre d'être persécutée ou qu'elle encourt un risque réel de subir des atteintes graves, en cas de
retour dans son pays. » (dossier de la procédure, pièce 8).

4.2 Par courrier du 29 mars 2024, la partie requérante a demandé à être entendu (dossier de la procédure,
pièce 10).

5. Le cadre juridique de l’examen du recours

5.1 La compétence du Conseil

Dans le cadre d’un recours en plein contentieux, le Conseil jouit, en vertu de l’article 39/2, § 1er, de la loi du
15 décembre 1980, d’une compétence de pleine juridiction, ce qui signifie qu’il « soumet le litige dans son
ensemble à un nouvel examen et qu’il se prononce, en tant que juge administratif, en dernière instance sur le
fond du litige, ayant la compétence de réformer ou de confirmer les décisions du Commissaire général […],
quel que soit le motif sur lequel le Commissaire général […] s’est appuyé pour parvenir à la décision
contestée. […]. 

Ainsi, le Conseil peut, soit confirmer sur les mêmes ou sur d’autres bases une décision prise par le
Commissaire général […] soit la réformer […] » (Projet de loi réformant le Conseil d’Etat et créant un Conseil
du Contentieux des étrangers, Exposé des motifs, Doc. parl., Ch. repr., sess. ord. 2005-2006, n° 2479/001, p.
95). 

Le Conseil est la seule juridiction compétente pour connaître des recours contre les décisions prises par la
Commissaire générale aux réfugiés et aux apatrides en application de la directive 2011/95/UE. A ce titre, il
doit exercer sa compétence de manière à satisfaire à l’obligation d’offrir un « recours effectif devant une
juridiction » au sens de l’article 46 de la directive 2013/32/UE du Parlement européen et du Conseil de
l’Union européenne du 26 juin 2013 relative à des procédures communes pour l’octroi et le retrait de la
protection internationale (refonte) (ci-après dénommée la « directive 2013/32/UE »). 

À cet égard, l’article 46, § 3, de cette directive impose aux Etats membres de veiller « à ce qu’un recours
effectif prévoie un examen complet et ex-nunc tant des faits que des points d’ordre juridique, y compris, le
cas échéant, un examen des besoins de protection internationale en vertu de la directive 011/95/UE ». 

Certes, cette disposition n’est pas transposée dans ces termes dans la législation belge, mais il convient de
rappeler que lorsqu’elles appliquent le droit interne et, notamment, les dispositions d’une réglementation
spécifiquement adoptée aux fins de mettre en œuvre les exigences d’une directive, les juridictions nationales
sont tenues d’interpréter le droit national dans toute la mesure du possible à la lumière du texte et de la
finalité de la directive en cause pour atteindre le résultat visé par celle-ci et, partant, de se conformer à
l’article 288, troisième alinéa, du Traité sur le fonctionnement de l’Union européenne (ci-après dénommé le «
TFUE ») (CJUE, affaires jointes C-397/01 à C-403/01, Pfeiffer e.a. du 5 octobre 2004, § 113). 
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Il s’ensuit que lorsqu’il procède à l’examen d’un recours introduit sur la base de l’article 39/2, § 1er, de la loi
du 15 décembre 1980, le Conseil est tenu d’interpréter la loi de manière à se conformer aux exigences d’un
examen complet et ex-nunc découlant de l’article 46, § 3, de la directive 2013/32/UE. 

5.2 La charge de la preuve

Le cadre juridique relatif à la charge de la preuve est régi par les articles 48/6 et 48/7 de la loi du 15
décembre 1980 qui transposent l’article 4 de la directive 2011/95/UE et l’article 13, § 1er, de la directive
2013/32/UE et qui en conséquence doivent être lus à la lumière de ces dispositions du droit de l’Union.
L’établissement des faits et circonstances dans le cadre de l’examen d’une demande de protection
internationale, régi par l’article 4 de la directive 2011/95/UE, se déroule en deux phases distinctes.

a) La première phase concerne l’établissement des circonstances de fait qui peuvent constituer des éléments
de preuves pour étayer la demande. Le devoir de collaboration, visé à l’article 4, § 1er, de la directive
2011/95/UE et à l’article 13, paragraphe 1er, de la directive 2013/32/UE, qui est limité à cette première phase,
consacre le principe qu’il appartient au demandeur de présenter tous les éléments nécessaires pour étayer
sa demande de protection internationale aussi rapidement que possible, comme le mentionne l’article 48/6
de la loi du 15 décembre 1980, afin que les éléments pertinents de cette demande puissent être déterminés
et qu’il puisse être procédé à l’examen de sa demande. Le demandeur doit donc s’efforcer d’étayer sa
demande, entre autres, au moyen de ses déclarations, ou de tout document ou de toute pièce en sa
possession. Si les éléments apportés par le demandeur ne sont pas complets, actuels ou pertinents, il
revient aux instances chargées de l’examen de la demande de collaborer activement avec le demandeur
pour récolter tous les éléments pouvant étayer la demande. En outre, ces instances doivent veiller à collecter
toute information précise et actuelle portant sur la situation générale dans le pays d’origine et, le cas
échéant, dans les pays de transit.

b) La deuxième phase concerne le traitement en droit de ces données par les instances chargées de
l’examen de la demande de protection internationale. Au terme d’un tel examen, ces instances doivent
décider, à la lumière des faits qui caractérisent l’affaire, s’il est satisfait aux conditions de fond définies dans
les articles 48/3 et 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 pour la reconnaissance de la qualité de réfugié ou
l’octroi du statut de protection subsidiaire. Dans ce cadre, il convient de procéder à l’analyse des
conséquences des éléments produits pour étayer la demande et de décider si de tels éléments peuvent
concrètement conduire à l’octroi d’un statut de protection internationale.

Cet examen du caractère fondé de la demande est une compétence exclusive des instances chargées de
l’examen des demandes de protection internationale, de sorte que dans cette phase il n’est pas question d’un
devoir de collaboration (CJUE, 22 novembre 2012, C-277/11, M.M., points 64 à 70).

Par ailleurs, l’obligation de motivation de la Commissaire générale ne la contraint pas à démontrer l’existence
d’éventuelles déclarations mensongères ou contradictoires, mais bien à exposer les raisons pour lesquelles
le demandeur ne l’a pas convaincue qu’il craint avec raison d’être persécuté ou qu’il encourt un risque réel de
subir des atteintes graves s’il était renvoyé dans son pays d’origine.

Enfin, dans les cas où un doute existe sur la réalité de certains faits ou la sincérité du demandeur, l’énoncé
de ce doute ne dispense pas de s’interroger in fine sur l’existence d’une crainte d’être persécuté ou d’un
risque de subir des atteintes graves qui pourraient être établis à suffisance, nonobstant ce doute, par les
éléments de la cause qui sont, par ailleurs, tenus pour certains.

6. L’examen du recours

A. Remarque préalable

6.1. Le Conseil constate l’absence de la partie défenderesse à l’audience. 

L’article 39/59, § 2, de la loi du 15 décembre 1980, dispose comme suit : 

«Toutes les parties comparaissent ou sont représentées à l’audience. 
Lorsque la partie requérante ne comparait pas, ni n'est représentée, la requête est rejetée. Les autres
parties qui ne comparaissent ni ne sont représentées sont censées acquiescer à la demande ou au
recours. […] »

Cette disposition ne contraint pas le juge, qui constate le défaut de la partie défenderesse à l’audience, à
accueillir toute demande ou tout recours (en ce sens : C.E. (11e ch.), arrêt no n° 212.095 du 17 mars 2011).
L’acquiescement présumé dans le chef de la partie concernée ne suffit en effet pas à établir le bienfondé
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même de la demande de protection internationale de la partie requérante. Il ne  saurait pas davantage lier le
Conseil dans l’exercice de la compétence de pleine juridiction que lui confère à cet égard l’article 39/2, § 1er,
alinéa 2, de la loi du 15 décembre 1980. Il en résulte que, comme tel, le refus de la partie défenderesse de
comparaître à l’audience ne peut être sanctionné par le Conseil, auquel il incombe de se prononcer sur le
bienfondé de la demande de protection internationale de la partie requérante, en se basant à cet effet sur
tous les éléments du dossier qui lui sont communiqués par les parties, sans être tenu par les motifs de
l’ordonnance prise sur la base de l’article 39/73 précité. 

Il n’en demeure pas moins que l’article 39/73 de la loi du 15 décembre 1980 ne dispense pas la partie
défenderesse de comparaître à l’audience, quand bien même elle n’aurait pas elle-même demandé à être
entendue, audience au cours de laquelle elle pourrait notamment être amenée à fournir au Conseil des
éclaircissements rendus nécessaires par la tournure des débats ou à répliquer aux éléments nouveaux
invoqués par la partie requérante conformément à l’article 39/76, § 1er, alinéa 3, de la loi du 15 décembre
1980. Dans la mesure où ce refus de comparaitre empêcherait le Conseil, qui ne dispose d’aucun pouvoir
d’instruction, de se prononcer en toute connaissance de cause, le Conseil n’aurait alors d’autre choix que
celui d’ordonner à la partie défenderesse d’examiner ces éléments nouveaux et de lui transmettre un rapport
écrit dans les huit jours, conformément à l’article 39/76, § 1er, alinéa 3, de la loi du 15 décembre 1980 ou,
éventuellement, d’annuler la décision attaquée.

B. Examen de la demande au regard de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980

6.2. L’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 en son paragraphe premier est libellé comme suit : « Le
statut de réfugié est accordé à l’étranger qui satisfait aux conditions prévues par l’article 1er de la Convention
de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés, modifiée par le protocole de New York du 31
janvier 1967 ». 

Ledit article 1er de la Convention de Genève précise que le terme « réfugié » s’applique à toute personne «
qui craignant avec raison d’être persécutée du fait de sa race, de sa religion, de sa nationalité, de son
appartenance à un certain groupe social ou de ses opinions politiques, se trouve hors du pays dont elle a la
nationalité et qui ne peut ou, du fait de cette crainte, ne veut se réclamer de la protection de ce pays ». 

6.3. À l’appui de sa demande de protection internationale, le requérant, de nationalité turque, dit craindre de
rencontrer des problèmes en raison de son appartenance alévie, de son profil politique et de son
appartenance ethnique kurde.

6.4. Quant au fond, le Conseil se rallie, en tenant compte de ce qui suit, aux motifs de la décision attaquée
qui se vérifient à la lecture du dossier administratif, sont pertinents, empêchent de tenir pour établis les
craintes invoquées par la partie requérante et suffisent dès lors à fonder valablement la décision attaquée. 

Le Conseil se rallie également à l’appréciation opérée par la partie défenderesse quant aux documents
produits par la partie requérante à l’appui de sa demande de protection internationale.

6.5. Dans sa requête, la partie requérante ne formule aucune critique convaincante à l’encontre des motifs de
la décision litigieuse :

- En ce qui concerne la religion alévie du requérant, le Conseil se rallie, sur base des informations
générales figurant au dossier administratif (COI Focus, « TURQIE. Les alévies : situation actuelle » du 6
décembre 2019, dossier administratif, pièce 18, document no 3) et dans la requête (dossier de la
procédure, pièce 1), à la conclusion de la partie défenderesse selon laquelle il n’est pas question de
persécutions de groupe à l’égard des alévis en Turquie.

Or, dans sa requête, le requérant n’avance aucun élément qui permettrait de renverser les motifs de
l’acte attaqué selon lesquels il n’a pas de raison personnelle de craindre une persécution de ce fait.

- S’agissant du profil politique du requérant, à défaut pour lui de rendre vraisemblable qu’il aurait été
identifié lors de sa participation à des activités du HDP et, au vu des informations générales auxquelles il
se réfère dans sa requête, que sa seule participation à de telles activités, sans avoir eu un quelconque
rôle prépondérant dans l’organisation de ces événements et sans la moindre prise de parole ou prise de
position publique lors de ceux-ci, pourrait faire de lui une cible pour les autorités turques, sa crainte n’est
pas fondée.

- S’agissant de l’origine ethnique kurde du requérant, le requérant n’apporte pas d’élément qui permettrait
de conclure que tout Kurde a une crainte fondée de persécution en raison de sa seule appartenance à
l’ethnie kurde (les informations objectives figurant au dossier administratif et au dossier de la procédure
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permettent, au contraire, de conclure que cela n’est pas le cas – comp. dossier administratif, pièce 18,
document no 4 et dossier de la procédure, pièce 1). Or, il reste en défaut de démontrer in concreto qu’il a
personnellement des raisons de craindre d’être persécuté en Turquie.

6.6. Il ressort de ce qui précède que la partie requérante ne développe aucune argumentation pertinente et
convaincante de nature à établir le bienfondé des craintes de persécution qu’elle allègue. 

6.7. Les constatations qui précèdent rendent inutile un examen plus approfondi des motifs de la décision
querellée et de l’argumentation développée en termes de requête y afférente, semblable examen ne pouvant,
en toute hypothèse, pas induire une autre conclusion quant au fond de la demande, à savoir l’absence de
fondement des craintes alléguées par le requérant.

6.8. Au vu des développements qui précèdent, le Conseil considère que la partie requérante ne démontre
pas en quoi la Commissaire générale a violé les dispositions légales et les principes de droit cités dans la
requête, n’a pas suffisamment et valablement motivé sa décision ou a commis une erreur d’appréciation ; il
estime au contraire que la Commissaire générale a exposé à suffisance les raisons pour lesquelles elle
parvient à la conclusion que la partie requérante n’établit ni la réalité des faits invoqués, ni le bien-fondé de la
crainte alléguée. 

6.9. Par conséquent, la partie requérante n’établit pas qu’elle a quitté son pays d’origine et en demeure
éloignée par crainte de persécution au sens de l’article 1ier, section A, paragraphe 2, de la Convention de
Genève.

C. Examen de la demande au regard de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980

6.10. L’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 énonce que : « le statut de protection subsidiaire est
accordé à l’étranger qui ne peut être considéré comme un réfugié et qui ne peut pas bénéficier de l’article 9
ter, et à l’égard duquel il y a de sérieux motifs de croire que, s’il était renvoyé dans son pays d’origine (…), il
encourrait un risque réel de subir les atteintes graves visées au paragraphe 2, […] ». 

Selon le paragraphe 2 de l’article 48/4 de la loi, « sont considérés comme atteintes graves : a) la peine de
mort ou l’exécution ; ou b) la torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou dégradants du demandeur
dans son pays d’origine ; ou c) les menaces graves contre la vie ou la personne d’un civil en raison d’une
violence aveugle en cas de conflit armé interne ou international ».

6.11. La partie requérante fonde sa demande sur les mêmes faits que ceux exposés en vue de se voir
reconnaitre la qualité de réfugié. Son argumentation au regard de la protection subsidiaire se confond avec
celle qu’elle développe au regard de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980.

6.12. Dans la mesure où le Conseil a constaté, dans le cadre de l’examen de la demande de reconnaissance
de la qualité de réfugié, que ces faits et motifs ne sont pas établis, il n’existe pas davantage d’élément
susceptible d’établir, sur la base des mêmes faits et motifs, qu’il existerait de sérieuses raisons de croire
qu’en cas de retour dans son pays d’origine, le requérant encourrait un risque réel de subir des atteintes
graves visées à l’article 48/4, § 2, a) et b) de la loi du 15 décembre 1980, à savoir la peine de mort ou
l'exécution, la torture ou des traitements ou sanctions inhumains ou dégradants.

6.13. En outre, le Conseil observe qu’il n’est pas plaidé, et lui-même ne constate pas au vu de l’ensemble
des pièces du dossier que la situation en Turquie correspondrait actuellement à un contexte de violence
aveugle dans le cadre d’un conflit armé interne ou international au sens de l’article 48/4, §2, c) de la loi du 15
décembre 1980. 

6.14. Les considérations qui précèdent suffisent à fonder le constat que la partie requérante n’établit pas qu’il
y a de sérieux motifs de croire que si elle était renvoyée dans son pays d’origine, elle encourrait un risque
réel de subir les atteintes graves visées à l’articles 48/4 de la loi du 15 décembre 1980. 

D. Conclusion

En conclusion, le Conseil considère que la partie requérante n’avance pas d’argument convaincant qui
permette de soutenir sa critique selon laquelle la partie défenderesse a violé les articles et principes
généraux de droit visés par la requête, n’a pas suffisamment et valablement motivé sa décision ou a commis
une erreur d’appréciation ; il considère au contraire que la partie défenderesse a exposé à suffisance les
raisons pour lesquelles les éléments invoqués à l’appui de sa demande de protection internationale ne
permettent pas d’établir que la partie requérante a quitté son pays d’origine ou qu’elle en reste éloignée par
crainte d’être persécutée au sens de l’article 1er, section A, paragraphe 2, de la Convention de Genève, ni
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qu’il existe des raisons sérieuses de penser qu’elle encourrait, en cas de retour dans son pays, un risque réel
d’atteintes graves au sens de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980. 

7. Les dépens

Au vu de ce qui précède, il convient de mettre les dépens du recours à la charge de la partie requérante.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er

La partie requérante n’est pas reconnue réfugiée.

Article 2

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante.

Article 3

Les dépens, liquidés à la somme de 186 euros, sont mis à la charge de la partie requérante.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-sept novembre deux mille vingt-quatre par :

C. ROBINET, président f.f., juge au contentieux des étrangers,

B. TIMMERMANS, greffier assumé.

Le greffier, Le président,

B. TIMMERMANS C. ROBINET


